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Déclaration de liens d’intérêt avec les industries de santé en rapport avec le thème
de la présentation (loi du 04/03/2002) :

Consultant ou membre d’un conseil scientifique

Conférencier ou auteur/rédacteur rémunéré d’articles ou
documents
Prise en charge de frais de voyage, d’hébergement ou
d’inscription à des congrès ou autres manifestations

Investigateur principal d’une recherche ou d’une étude clinique

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

Intervenant : Feyeux Hélène
Titre : Justification d’une antibiothérapie de plus de sept jours : évaluation des pratiques professionnelles dans 
quatre établissements de santé d’un GHT.
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JUSTIFICATION D’UNE ANTIBIOTHÉRAPIE DE PLUS DE SEPT JOURS : ÉVALUATION DES
PRATIQUES PROFESSIONNELLES DANS QUATRE ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ D’UN GHT.

CONTEXTECONTEXTE

MATÉRIEL ET MÉTHODEMATÉRIEL ET MÉTHODE

Données ECDC, 
https://www.ecdc.europa.eu/en/publications-
data/surveillance-antimicrobial-resistance-
europe-2018

NAT_10 = 𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑡𝑟𝑎𝑖𝑡𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑝𝑎𝑟 𝑎𝑛𝑡𝑖𝑏𝑖𝑜𝑡𝑖𝑞𝑢𝑒𝑠 𝑝𝑟𝑒𝑠𝑐𝑟𝑖𝑡𝑠 𝑝𝑜𝑢𝑟 𝑢𝑛𝑒 𝑑𝑢𝑟 é𝑒 𝑑𝑒 𝑝𝑙𝑢𝑠 𝑑𝑒 7 𝑗𝑜𝑢𝑟𝑠  𝑗𝑢𝑠𝑡𝑖𝑓𝑖 é𝑠
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑𝑒 𝑡𝑟𝑎𝑖𝑡𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑝𝑎𝑟 𝑎𝑛𝑡𝑖𝑏𝑖𝑜𝑡𝑖𝑞𝑢𝑒𝑠 𝑝𝑟𝑒𝑠𝑐𝑟𝑖𝑡𝑠 𝑝𝑜𝑢𝑟 𝑢𝑛𝑒 𝑑𝑢𝑟 é𝑒 𝑑𝑒 𝑝𝑙𝑢𝑠 𝑑𝑒 7 𝑗𝑜𝑢𝑟𝑠

 

 

OBJECTIFOBJECTIF

Répondre à l’indicateur NAT_10 du CAQES 

 4 établissements de santé volontaires sur le GHT,

 Méthodologie commune après plusieurs réunions entre infectiologues et pharmaciens,

 30 patients,

 Recueil prospectif ou rétrospectif en fonction de la faisabilité technique des requêtes,

 Recueil et analyse des données via EXCEL, grille de recueil commune basée sur celle 
publiée par l’OMEDIT Pays de la Loire.
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JUSTIFICATION D’UNE ANTIBIOTHÉRAPIE DE PLUS DE SEPT JOURS : ÉVALUATION DES
PRATIQUES PROFESSIONNELLES DANS QUATRE ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ D’UN GHT.

RÉSULTATSRÉSULTATS

DISCUSSION ET CONCLUSIONDISCUSSION ET CONCLUSION


